
Employeur
 de main-d’œuvre

02 33 31 40 53
Fax : 02 33 31 40 79

atout.services.orne-sarthe@wanadoo.fr

76 bd Lucien Daniel
53082 LAVAL Cedex 9

52 bd du 1er Chasseurs
61011 ALENÇON Cedex

30 rue Paul Ligneul
72 032 LE MANS Cedex 9

Moins de lourdeurs 
administratives

Une gestion facilitée
de l’entreprise

Des relations simples
et souples
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www.atout-services-paie-externalisee.frwww.atout-services-paie-externalisee.fr

Retrouvez-nous  
sur notre site internet

avec



Comment bénéficier d’Atout Services ?

Simplicité : l’employeur fournit par simple lettre ou fax les varia-
bles mensuelles d’activité de ses salariés.

Rapidité et efficacité : dès réception des données, Atout Services  
s’engage à vous adresser dans les 48 heures les bulletins de salaire en 
trois exemplaires.

Sécurité : Atout Services intègre les nouveautés législatives, les 
changements de barèmes, les modifications de taux.

Carte-réponse

M. 		  Mme 		  Mlle
Nom
Prénom
Adresse

Tél. : 

Je souhairerais obtenir, sans engagement de ma 
part, des informations complémentaires sur Atout 
Services.

Selon votre département de résidence, retournez 
cette carte réponse à l’adresse mentionnée au 
verso.

Atout services est accessible
à tout employeur ou nouvel employeur

après une adhésion de 19,30 euros par salarié,
ramenée à 10,15 euros en cas de pré-

lèvement des frais de gestion 
(employeur agricole).

La prise en charge complète
des formalités administratives

  Edition de vos bulletins de salaire. 
  Transmission de la déclaration des salaires 
auprès de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe.
  Fourniture d’un relevé pour la déclaration 
annuelle des salaires et l’établissement de 
l’attestation Assedic. 
  Fourniture de modèles de contrat de tra-
vail.

Coût : 7,40 euros H.T.
par mois et par salarié

Deux formules

La seule réalisation 
du bulletin de salaire

Coût : 6,40 euros H.T.
par mois et par salarié

Nous vous contacterons
prochainement

pour une prise de rendez-vous.


